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Cahors, 21 Mai. 

Depuis plus d'un an, on avait préparé, parmi 
es ennemis de l'Eglise, une grande manifesta-
lion à l'occasion du centenaire de Voltaire, qui 

v
rive sous peu de jours, le 30 mai. Cette fêle, 

qDidevait être, disait-on, tout-a-fait solennelle, 
risque fort de n'être plus qu'une cérémonie en 
chambre. 

DaDS one récente séance du Conseil muni-
cipal de Paris, M. le Préfet a donné lecture 
dune lettre de M. le ministre de l'intérieur très 
digne et très-ferme. Les organisateurs de la 
fêie, à grands renforts de lampions et de dra-
peaux, ne sont pas contents; mais tous les hom-
mes prévoyauts et sages approuvent le blâme 
infligé par M. de Marcère au Conseil municipal, 
qui avait pris une délibération ayant un carac-
tère exceptionnel et politique, pour assister à 
l'inauguration de la statue de Voltaire sur la 
place du Château-d'Eau. 

Dans sa lettre, qui exprime la pensée du 
#ouperoement, M. le ministre de l'intérieur 

l'uWle M. lé Préfet de la Seine à refuser son 
ipprobation. Celte détermination qui fait hon-
leur à la modération, a la prudence du roinis-
lère est justifiée par les considérations les plus 
légitimes et expliquée par les motifs les plus 
sérieux. 

0a assure, d'ailleurs, que le Conseil munici-
pal de Paris ne s'est pas trop fait prier pour 
accepter ces mot'fs et admettre ces considéra-
lions, et qu'il a saisi avec assez d'empressement 
cette occasion de dégager sa responsabilité vis-
a-vis de la population parisienne. 

Les promoteurs de l'idée persisteront-ils à la 
réaliser à titre privé? C'est douteux, malgré leur 
mécontentement. D'après le langage même de 
quelques journaux de gauche, on doit croire 
qu'elle sera abandonnée. C'est ce qui serait pré-
'érable. Il n'est jamais bon de provoquer des 
polémiques violentes et haineuses. 

Trop de bruit s'est déjà fait autour du nom 
^ Voltaire. N'avons-nous pas assez des causes 

divisions qui existent dans le présent, et que 
Vivants se complaisent à entretenir, sans en 
% encore demander au passé et aux morts ? 

Après la lettre de M. de Marcère, il serait 
Sal>e qu'une interpellation annoncée au Sénat 
?our mardi prochain ne se produisît pas. La 
gestion-Voltaire s'apaise. Souhaitons qu'on ue 
'a ravive pas au dernier moment. 

le baron Dufour à la tribune. 

La France raconte en ces termes le succès 
fle M. le baron Dufour : 

M- le baron Dufour eût été infiniment plus sage d8 se taire. 

Ecrasé par les documents si décisifs qu'avait pro-
qa'-f

 M,
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e
 sous-secrétaire d'Etat, il a déclaré 

1 considérait toutes ses affirmations comme dé-
Montrées. 

priu ma'0rilé a murmur^ d'abord, puis elle a 
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° Parti, elle a ri, pendant une heure. 
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fait' l'argumentation bizarre, incohérente, 
l- Dufour justifiait cette hilarité prolongée. 
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 ̂ ll0D de l'élection de M. de Douvïlle-Mail-
Uaas ,a circonscription d'Abbeviile a fourni 

an minisire uné occasion nouvelle de condamner 
hautement le système des candidatures officielles et 
d'établir, par un ensemble de documcnls précis, 
combien le principe de la neutralité du gouverne-
ment en matière électorale a été scrupuleusement 
observé dans toutes les élections faites depuis le 
14 décembre dernier. C'est une des tactiques des 
adversaires du gouvernement de la République de 
soutenir que la candidature officielle n'a pas cessé 
d'être pratiquée, et que le succès si éclatant des 
candidats républicains, dans la série des dernières 
élections législatives, est dû à la pression adminis-
trative. Cette assertion, si complètement démentie 
par les faits, s'est reproduite avec une insistance 
particulière à l'occ?sion de l'élection de M. de 
Douville. 

M. le baron Dufour a porté à la tribune, au nom 
de ses amis bonapartistes, un véritable réquisitoire 
contre le ministère, contre le préfet de la Somme, 
contre le sous-préfet d'Abbeviile, contre les gardes-
champêtres, contre tous les fonctionnaires grands 
ou petits, accusés d'avoir prêté un concours officiel 
au candidat républicain. Le gouvernement se trou-
vait ainsi directement mis en cause, ce qui a obligé 
le sous-secrétaire d'Etat au ministère de l'intérieur, 
M. Lepère, à prendre la parole pour rétablir la 
vérité des faits. 

A des accusations sans preuves, à des insinua-
tions sans fondement, M. Lepère a répondu en 
donnant communication à la Chambre de lous les 
documents relatifs à l'élection d'Abbeviile, et en 
expliquant certains faits présentés sous un faux 
jour par M. le baron Dufour. Ainsi, par exemple, 
la droite et son orateur avaient fait grand bruit 
d'une affiche blanche contenant la profession de 
foi de M. de Douville. Une affiche blanche I On 
comprend quelle indignation la droite en devait 
ressentir. Malheureusement celle indignation por-
tait à faux; car il est résulté des explications de 
M. Lepère que cette affiche blanche n'était pas une 
affiche. Elle n'avait été apposée sur aucun mur. 
C'était simplement une épreuve d'imprimerie. 
Toutes les autres allégations de M. le baron Dufour 
étaient de même valeur, et M. Lepère en a fait 
aisément justice, si bien que la droite elle-même 
s'est en partie abstenue, au scrutin, de voler contre 
les conclusions de la commission tendant à la vali-
dation de l'élection. M. Douville a été admis à une 
majorité considérable. 

Aujourd'hui que M. le baron Dufour s'est 
fait rappeler à l'ordre par M. le président 
Grévy, quel honneur, et surtout quel avantage, 
pour les bons électeurs de Goordon ! Comme 
ils doivent être fiers de le voir tenir tête à 
l'opinion de la France, en compagnie de MM le 
comte Murât et de Valon ! 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Suite de la séance du 14 mai. 

Vers la fin de la séance, la Chambre a repris 
la discussion de l'élection de M. de Douville. Le 
Journal desDébats raconte ainsi ce qui s'est passé : 
« Le factum LU dans la dernière séance par M. 
Dufour n'était bien, comme nous en étions cer-
tains, qu'un tissu d'assertions absolument hasar-
dées et qu'un recueil de pièces sans aucune valeur. 
M. Lepère s'est donné la peine de le réfuler ligne 
par ligne, mot par mot, et avec beaucoup d'énergie, 
sans doute pour que la tentative ne soit pas re-
nouvelée. Les faits vrais, c'est la révocaiion d'un 
garde champêtre; mais elle est bien antérieure à 
l'élection, et le garde était un ivrogne qui injuriait 
les républicains et criait : « Vive l'empereur ! » 
C'est la disparition d'un commissaire de police qui 
aurait été courtier électoral à Saint-Valery; mais 
ce commissaire ne s'est installé à son poste que la 
veille de l'élection, et, s'il a disparu, c'est parce 
qu'il aimait trop la bouteille; on ne l'avait replacé 
que par pitié et sur la recommandation d'anciens 

patrons, bonapartistes comme lui. Cè commissaire 
météorique ne s'occupait pas de répandre la ter-
reur. C'est enfin l'affiche blanche apportée par M. 
Dufour à la tribune; mais cette affiche est une 
épreuve de tirage. On s'est mojué de M. Dufour 
et de ses amis en la leur envoyant. Trop de naïveté 
nuit, mêlée à trop d'emportement. Quelle école I 
Et M. Michaut, de Lunéville, qui a voulu sauver 
la retraite en racontant nous ne savons quoi sur son 
élection dans Meurthe-et-Moselle 1 Le ridicule en 
sautait aux yeux; mais les bonapartistes, pour ca-
cher leur confusion, ont fait une ovation à ce col-
lègué généreux, et M. Dufour, comme si de 
rien n'élait, a recommencé in extenso ses lectures. » 

Finalement, l'élection de M. de Douville a été 
validée par 324 voix contre 83. 

Ce chiffre de 83 suffrages prouve, tant il est 

petit, que M. le baron Dufour a trouvé moyen 

de réduire les voix de l'opposition à un mini-
mum inusité. Il y en avait jusqu'ici 150 ou 
1(50. 

Le représentant de l'arrondissement de 

Gourdon n'a point prononcé un discours. Il a 

LU, ainsi que le constate le Journal des Dé-
bals. L'effet de cette lecture a eu le succès 
qu'on vient de voir. 

Parmi les députés de la droite qui se sont 

abstenus, on trouve la presqne unanimité des 

hommes qui n'appartiennent plus au parti bo-
napartiste. L'isolement de la faction est-il 

assez caractérisé? La lecture, d'une improvi-

sation longuement préparée n'a pu loucher ces 
cœurs ingrats!,.. 

Séance du 17 mai. 

Discussion des conclusions du rapport du deu-
xième bureau sur l'élection de M. Fournier, dé-
puté de la droite, élu à La Rochelle, dans la Cha-
rente-Inférieure. Ces conclusions tendent à l'inva-
lidation. 

M. Fournier, ainsi qu'il devait s'y attendre, est 
invalidé par 324 voix contre 139, sur 463 votants. 

L'émotion profonde que la douloureuse catas-
trophe de la rue Déranger a produite a eu son 
contre-coup à la Chambre. 

M. Spuller s'est fait l'interprète des sentiments 
de ses collègues. Il a demandé à M. le ministre 
de l'intérieur si des renseignements nouveaux lui 
sont parvenus, et a manifesté l'opinion que, pour 
préserver le retour de semblables malheurs, l'au-
torité devait interdire dans Paris la vente et le dépôt 
des matières explosibles. 

Dans sa réponse, M. le ministre de l'intérieur a 
remercié tous les agents qui ont, dans celle occa-
sion, fait preuve de dévouement et de courage, et 
spécialement M. le préfet de police, qui a dirigé 
les travaux de sauvetage. 

On ne saurait encore préciser les causes du dé-
sastre, ni son étendue, mais le gouvernement s'est 
immédiatement préoccupé des mesures à prendre 
contre de semblables malheurs. Il est certain que 
la législation est insuffisante. C'est un fait reconnu 
depuis plusieurs années, et si la solution a tardé 
à se produire, elle est devenue inévitable. Les 
corps spéciaux vont être consultés, et on cherchera 
à concilier les nécessités du commerce avec la sé-
curité des habitants en ce qui concerne les dépôts 
de matières explosibles. Un projet de loi sera pro-
chainement présenté dans ce sens. 

M. Fourcade, élu dans l'arrondissement de Pons, 
de l'Hérault est invalidé par 334 voix contre 137 
sur 471 votants. 

Séance du 18 mai. 

M. de Freycinet présente un projet de loi dont 
l'énoncé fait sensation à gauche et à droite. 

Ce projet de loi est relatif à la reconstruction 
du pavillon des Tuileries, à l'affectation de ce bâti-
ment à un musée do l'art moderne et à l'établisse-
ment d'un jardin dans la cour du palais et sur la 
place du Carroussel. 

Le gouvernement a donc pris, sur cette question 
tant controversée, une résolution définitive. Le 
palais des Tuileries ne disparaîtra pas. Il sera re-
levé de ses ruines. La destination seule en sera 
changée. 

Le parti que le gouvernement vient de prendre 
est le seul qui pouvait donner satisfaction à l'opi-
nion publique. Au double point de vue de l'art et 
de l'histoire, on doit applaudir à la présentation 
du projet que M. de Freycinet a porté à la Cham-
bre. 

Ce projet de loi, rapproché de la lettre de M. de 
Marcère au préfet de la Seine sur le Centenaire de 
Voltaire, semble indiquer que le ministère du 14 
décembre est disposé à résister aux passions de 
l'extrême gauche, qui demandait que le palais des 
Tuileries fût rasé. 

La séance de la Chambre est ensuite animée par 
un important débat sur l'élection de M. le comte 
de Mun, député de Ponlivy. 

Le rapport concluait à la validation de M. le 
comte de Mun. Cependant M. Arthur Leroy, qui 
a fait ce rapport, a demandé, à l'ouverture de la 
discussion, que la Chambre ajournât sa décision 
jusqu'au rapport delà commission d'enquête sur 
les élections du Morbihan. L'ajournement a été 
voté. 

SENAT 

Séance du 17 mai. 

Le Sénat vote, en deuxième délibération, après 
un débat tout spécial entre officiers-généraux, 
l'ensemble du projet de loi sur le service d'élat-
major. 

Ce projet de loi est adopté par 261 voix contre 
G sur 267 votants. 

Avant l'ouverture du scrutin, le maréchal Can-
robert a pris la parole pour justifier son abstention. 
Il regrette l'ancien état de choses. Il ne peut ap-
prouver la loi nouvelle. Mais il reconnaît que celle 
loi nouvelle contient des améliorations. Il ne peut 
la condamner. Il n'a pas voté. 

La commission du Sénat et le ministre de la 
guerre s'étaient mis d'accord, avant la séance, sur 
la nouvelle rédaction de l'article 5, qui n'a plus 
donné lieu à aucun débat. 

Au commencement de la séance, M. Henri 
Martin avait déposé un rapport approbalif sur la 
proposition de loi de M. Charton, qui demande 
qu'on élève un monument sur l'emplacement de la 
salle où l'Assemblée nationale constituante de 1789 
a tenu ses séances du 5 mai au 15 octobre. 

Une interpellation sur la célébration du cente-
naire de Voltaire, qui était annoncée pour la séance 
n'aura lieu qu'en la séance du mardi 21 mai. Le 
jour a été fixé par le Sénat, sur la proposition de 
Mgr Dupanloup. 

D'après le langage de l'illustre évêque d'Orléans, 
il ne s'agirait que d'une question qui serait adres-
sée à M. Dufaure. Ce dernier s'est d'ailleurs dé-
claré prêt à répondre à cette question à la séance 
de mardi. On assure que le gouvernement a pris 
la résolution de s'opposer à ce que la célébration 
du centenaire de Voltaire projetée ail le caractère 
d'une fête publique et officielle. 

On ne peut qu'approuver le gouvernement de 
cette sage détermination. Si la fêle du^enlenaire 
de Voltaire n'a qu'un caractère privé et n'est qu'une 
solennité littéraire, il n'aura pas à intervenir. La 
question, réduite à ces proportions, perd beaucoup 
de son importance. 

Le Sénat termine sa séance par la prise en con-
sidération, avec déclaration d'urgence, d'une pro-
position de loi du général Loysel qui tend à mo-
difier le chiffre proportionnel des vacances pour 
la nomination des militaires à la décoration de la 
médaille militaire et dans la Légion d'honneur. 
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D'après des renseignements puisés à bonne 
source, la Compagnie d'Orléans vient d'informer 
le Ministre des travaux publics qu'elle est dans 
l'intention de prendre celte année les mêmes 
mesures qu'elle a prises en 1867, pour faciliter 
aux populations agricoles et industrielles, des-
servies par son réseau, l'accès de l'Exposition 
'aûiwSèfltf.*»Ua,cp sliel ïiaa, qoUfiùsU;èb /jj'1"~' 

En ce qui concerne particulièrement les ou-

vriers d'industrie une réduction de 50 0/0 sur les 
prix du tarif ordioairesera accordée aux Comités 
départementaux, Municipalités, Chambres de 
commerce,Chambres syndicales et Patrons, pour 
le transport des ouvriers et contre-maîtres qu'ils 
voudraient envoyer à leufs fraisa l'Exposition, à 
la condition que ces ouvriers voyagent, à l'aller 
et au retour, par groupe de quatre au moins. 
La durée de leur séjour à Paris ne sera nulle-
ment limitée. Les Comités, Municipalités, 
Chambres de commerce, Chambres syndicales 
et Patrons, qui voudront profiter de cette ré-
duction, devront adresser une demande au 
Directeur de la Compagnie, en mentionnant les 
noms des ouvriers et contre-maîtres pour les-
quels devront être établis des bons de réduction. 

, ,, , JQÙ , uui>;. 't'I-.ieq àêoq%298isrio89b 
Par arrêté du 15 mai. pris sur la proposi-

tion de M. l'Inspecteur d'Académie, M. le 
Préfet du Lot a révoqué de son emploi le 
nommé Clamouze (Jean-Paulin), en religion, 
fière Delphien, instituteur-adjoint à l'école 
communale de St-Céré, reconnu coupable d'ac-
tes de brutalité exercés sur un des élèves 

■CQja^éScîi^çfcSfiffnSjfjpOT 9"H9 lisnaoq !i sbopasb 
(C'est par erreur que cette note a été publiée 

samedi dernier avec l'attache d'un Commu-
niqué, alors qu'elle n'a d'autre caractère qu'un 
simple article de chronique). { * 

i tëa 'a 3 iud flu-igaiv ei ,8iorie3 
Le Limousin Quercy publie dans son der-

nier numéro un article relatif a la commune 

de Cézac, qui est d'un bout à l'autre contraire 

à la vérité. Ce journal a été évidemment l'objet 

d'une grossière mystification de la part d'un 

correspondant qui loi est peut-être inconnu, 

mais dont les nombreuses bourdes ne sont 

ignorées d'aucun point du département. Do 

reste, une information.judiciaire est commen-

cée. Elle mettra en pleine lumière et réprimera 

les agissements odieux de certains hommes, 

qui, au lieu de prêcher la paix et la concorde, 

sèment comme à plaisir au tour d'eux la dis-
. ,a ea m) ZB ixioei&q sei aeinol £ «ôuioaofi Eisa 
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Nous avons sot^ les yeux le projet de loi 
sur le vinage k prix réduit, et nous avons le 
regret de dire qu'il confirme tout ce que noui 
avons prévu de mauvais pour faciliter la fabri-
cation des vins au moyen de l'alcool de graines 
et de betteraves. Le droit sur cet alcool est 
réduit (non compris les..décimes.) de 150 fr. à 
20 fr. M. de Valon a dit qu'il était impossible 
de refuser le vinage à prix réduit, si le 
traité franco-espagnol était volé. On va voir 
par la simple reproduction de l'article 1er com-
bien il a raison de courir à toutes jambes après 
cetle parole deux fois répétée, qu'il essaye de 
rattraper, mais qui fuit devant lui avec une égale 
vitesse en compagnie du Journal Officiel: 

Article i'r — Par dérogation aux dispositions ds 
l'article 5 de la loi du 8 juin 1864_ et jusqu'au 1" 
août 1880, l'alcool versé sur les vendanges, sur les 
vins à l'état de moût et sur les vins, en quantité 
limitée à ce qui est nécessaire pour porter à 15° au 
maximum la force alcoolique du produit de la fa-
brication ou du mélange, est affranchi du droit de 
consommation, et, le cas échéant, des droits locaux 
d'entrée et d'octroi. Il ost soumis seulement en tous 
lieux, à une taxe de 20 francs par hectolitre en 
principal;!iir>»l aah'ls gnciiaèia&i B9b leq ,îud iuoq 

Les versements d'alcools sont^tirë^èMWi^j!^ 
déclaration à la recette buraliste de la résidence 
des employés des Contributions indirectes, qui 
fixent le jour et l'heure de l'opération. Ils ne peu-
vent, en aucun cas, être effectués hors la présence 
des employés, xoe 'fl9meiéiIuo'J 

Chaque opération de vinage doit comporter l'em-
ploi d'au moins trois hectolitres d'alcool pur. 

La taxe de 20 francs, en principal est immédiate-
ment exigible .si 9}uo$ îuoq eanrhVOf "" 

Tout propriétaire récoltant, non muni de la li-
cence de marchand en gros, qui reçoit avec sus-
pension de paiement des droits, des alcools destinés 

JOURNAL DU LOT 

à des opérations de vinage, doit en déclarer, dans les 
48 heures, l'arrivée, à la recette buraliste" de la 
Régie; et y déposer l'acquit à caution ayant servi 

.aiBlg«pst»sjB3lifiq os io~io!ao isq 19 .ôopia 
Jusqu'au moment de leur emploi, ces alcools 

doivent être représentés à toutes réquisitions du 
service des Contributions Indirectes, dans l'état 
même où ils ont été reçus. 

Cet emploi doit être effectué dans le mois de la 
réception des alcools. A l'expiration de ce délai, le 
droit de consommation devient immédiatement exi-
gible. Faute de paiement par le destinataire, le 
recouvrement est poursuivi contre l'acquit, et au ; 
besoin, contre sa caution, qui demeure responsable 
de l'impôt, dans les conditions de ta soumission. 

Les récollants qui réclament le bénéfice du 1er 

paragraphe du présent article, ne peuvent se livrer 
à des travaux.de distillation qu'en remplissant toutes 
les obligations imposées aux distillateurs de pro-

-feW<ioifiwuodb3 9)£0G3 ol ificj sèghib eeueioog 
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CONSEIL MUNICIPAL DE CAHORS 

Séances des 11 et 13 mai 1878. 

A; l'ouverture de la séance on procède immédia-
tement à la nomination du secrétaire et des com-
missions.^ ^ ' ' ■ 

M. Laguarrigue est réélu secrétaire. 32 9'8Qfi^ 
La commission des finances est ainsi compo-

[. Bousquet, Talou, Costes , Audoury et 
-B^oàïO'iea 'aiifil oJqaioa aile op saoi889oaoo 89l 

Font partie de la commission des travaux pu-

b,
MM. Sirech; Combarieu, Besse, Delpech et 

Pouzergues. ÎQICI sJnt 
MM. Fieuzal et Mousquet présentent leurs rap-

ports. Le premier relatif à une pétition de la veuve 
Bordes réclamant un ancien privilège sur les places 
publiques de Cahors et du département, est re-
jetée. Le second relatif à une indemnité en faveur 
de l'institutrice de Bégous, fixée à 35 fr. 

Le bail du café de la Comédie, après une discus-
sion à laquelle ont pris part MM. Combarieu, Si-
rech; Audoury, estcontinuéàM. Darres, à la con-
dition qu'il serait résilié à chaque fin d'année, s'il 
ne remplissait pas les conditions de son marché. 

Sur la proposition de M. Audoury, rapporteur 
de la commission des financés, le traitement du 
professeur de dessin est fixé à mille francs. 

Lecture est faite d'un grand nombre de pétitions 
qui sont renvoyées aux commissions compétentes?^ 

M. le Maire demande l'autorisation de faire 
exécuter de gré à gré les travaux nécessaires pour 
l'établissement d'urinoirs publics. La somme s'élève 
a 1.168 fr. déjà votée par le conseil. 

M. Combarieu exprime le vœu que les travaux 
et fournitures soient donnés autant que possible à 
des ouvriers et industriels de la ville. Le conseil 
adoptliPB 9308 

M. le Maire est autorisé à procéder à la vente 
des matériaux provenant de la démolition des 
maisons Couailhac et Laur, sises encore sur la place 
Thiers. 

Le Conseil municipal autorise M. le Maire à 
poursuivre en justice le sieur Pezet, fermier de 
l'octroi. 

13 mai. 

Lecture est faite de diverses pétitions qui . sont 
renvoyées aux commissions compétentes. 

Ql ÉCOLE NORMALE, g g ... 

M le Préfet demande l'avis du Conseil sur les 
divers emplacements où pourrait se bâtir l'Ecole 

normale. m ybJ .inBjqm0o m . . 
Le conseil municipal nomme une commission 

spéciale qui s'occupera de cetle question. 
Elle est ainsi composée : MM. Talou, Pouzer-" 

gues, Combarieu, Cayla (Caprais), Bourdon. 
La demande des répartitions de la commune de 

Cahors, relative à la révision des tarifs des contri-
butions directes, est renvoyée à la commission des 
finances. i'JS'sr 

THÉÂTRE DE CAHORS. 

Sur la proposition de M. Talou, rapporteur de 
la commission Théâtrale, la subvention du premier 
mois échu est porléeià9l<)<iBfr<2'ioriÊ3 i 

M. Talou émet le vœu qu'il soit dressé dans le 
plus bref délai on projet de restauration du théâtre. 
Le Conseil adopte. A»,^aw 

M. Combarieu demande une somme de cent 
francs qui sera affectée à la célébration du cente-
naire de Voltaire. Le Conseil adopte. 

M. Bourdon exprime le vœu que M. le Maire 
surveillera l'Ecole communale que dirigent encore 
aujourd'hui les Frères et s'ehquière de l'instruc-
tion qu'on y reçoit. On pourrait y faire trois ins-
pections annuelles. 

M. le Maire répond qu'il est très décidé à con-
trôler très sérieusement cette école et qu'il se fera-
accompagner dans ses visite» par ses adjoints et 
quelques membres du Conseil. 

.aio&*iq ilum JS ,8^8 Ï niiit 
COUR D ASSISES DU LOT. 

BlOfiV (Affaire Orlivie. —Assassinat. 
ACTE D'ACCUSATION 658D OS 

Dans la soirée du 14 octobre dernier, les mariés 
Philippe Cayrel étaient i> la fête votive de Lissac, 
après avoir laissé la garde de leur maison à leur 
mère, la veuve Cajarc, dite la Miette, âgée de 53 
fiàiliaiaiob 19 laeiudoréo .leuaiqKflT ,tbnsJê9J 

ans, qui habitait avec eux au village de Benne, 
commune de Camburat. 

Philippe Cayrel revint seul chez lui vers mi-
nuit; sa femme était restée à Lissac avec des parents. 
Arrivé à la grange dépendant de la maison et dont 
il devait traverser l'élable pour gagner son habi-
tation, il fut étonné d'en trouver, contrairement à 
l'habitude, les portes fermées et les clefs disparues; 
sa surprise devint de l'inquiétude, quand après 
avoir contourné la grange, il trouva la maison 
ouverte et que sa belle-mère ne répondit pas à son 
appel. 

H alla prendre de la 'lumière chez un voisin et 
se mit à chercher la veuve Cajarc dans les diverses 
pièces de la maison, il descendit a celle ou était le 
pressoir contre la cave; en y entrant, il vit par terre 
le cadavre de sa belle mère, la tête en était horri-
blement mutilée, à la place du front, des yeux et 
du nez, il y avait une cavité remplie d'os et de 
chair broyés.

 ;g
 .

 £
,' . 

Cayrel, épouvanté, courut annoncer à ses voisins 
cette affreuse découverte; il leur dit que la tête du 
cadavre était, comme en partie, dévorée par un 

gWHaiiJahq- aïoeioo» xue sedot 
On s'empressa d'aller avec lui au pressoir. 
Le corps gisait à terre le dos contre le sol, les 

jupons et la robe relevés laissaient voir les jambes; 
même l'un des genoux était découvert et on aper-
cevait au-dessus une tâche de sang.3axes^mains 
étaient crispées et ensanglantées; une lanterne 
éteinte était renversée à demi-brisée, a côté du 

; 'Gtàb'Ufl- iiiisiftïinlï'l f»h rnimn&a 'giiislasGsai 
Le sang et la cervelle avaient rejailli par, terre 

et contre le mur, jusqu'à la hauteur d'un mètre 
environ, et ces sanglantes éclaboussures s'étaient 
portées dans une même direction, du côté opposé à 
celui où devait se trouver le meurtrier lorsqu'il lui 

IffiMf^âtM'SsTfi jaobfls.'Jfi ?.ooa J9 aeids? 
Quel était ce meurtrier? Les soupçons des ha-

bitants de Camburat se portèrent immédiatement 
sur un individu, étranger à la contrée, qui avait 
travaillé pendant une semaine environ comme ma-
nouvrier chez Cayrel, et qui l'avait quitté trois jours 

MÉfa 'eb, .M eb ,imbH limiasy M eb èo§eq 
L'pbsénitè habituelle de ses propos, les tentatives 

dishonnêtes qu'if avait faites auprès de la veuve 
Cajarc. le mécontentement qu'il avait exprimé à 
l'occasion du salaire, trop modique selon lui, 
qu'il avait reça dans celte maison, tout ce qu'on 
avait vu de son caractère durant son séjour à Benne, 
autorisait celle suspicion. Les investigations de la 
justice ont montré que l'opinion publique ne s'était 
pas égarée; 

D'une part, en effet, le criminel connaissait né-
cessairement les êtres de la maison Cayrel aussi 
bien que les alentours. 

C'étail démontré, d'abord par l'usage du pic qui 
était serré d'ordinaire dans un coin près du pres-
soir, puis par la précaution qu'il avait prise soit 
avant soit après l'hommicide de fermer la grange et 
l'élable que les habitants de Benne étaient dans 
l'usage de traverser pour se rendre à Camburat ou 
en revenir, en passant contre la maison de la veuve 
Cajarc, et nul autre que l'accusé dans la contrée 
eût êié capable de ce meurtre exécrable. 

D'un autre côté, l'heure fré Ta perpétration 
crime a pu être précisée : l'autopsie du cadavre 
a établi qu'elle était morle quelques heures après 
son repas; et à neuf heures moins un quart, deux 
témoins ont entendu un cri perçant plein de dou-
leur venir du côté de la maison Çayrel. C'était le 
cri suprême arraché à cetle malheureuse. A ce 
moment même la présence d'Orlivie est constatée 
sur les lieux du crimeaàbiûoos èlt» iaq ioei mp 

En effet, il a raconté lui-même que, parti, le 14 
de Ceint-d'Eau, commune de Figeac, entre sept 
heures et demie et huit heures du soir, pour aller 
à Camburat; il rencontra des personnes qui lui 
demandèrent où il coucherait et auxquelles il ré-
pondit qu'il allait chez la Miette, qu'ils seraient 
seuls tous deux et ne seraient pas dérangés. 

Il savait, en effet, qu'il la trouverait seule, ses 
enfants ayant accepté, le dimanche précédent, lui 
présent, l'invilation d'aller à la fête voisine de 
4«èiBP! 9b zw% XOB aïoebaafqg 891 asiuoi 

Il reconnaît, en outre, qu'il passa à Benne tout 
près de la maison Cayrel, or, pour effectuer le 
trajet de Ceint-d'Eau à cette maison, il. lui fallut 
une heure cinquante. L'expérience en a été faite 
contradicloirement avec lui. 

Donc, on peut affirmer que, puisqu'il est parti 
de Ceint-d'Eau entre sept heures et demie et huit 
heures, il est arrivé à la hauteur de la maison 
Cayrel entre huit heures et demie et neuf heures. 

Enfin son attitude jusqu'au moment. de son ar-
restation fournit une nouvelle série de preuves 

''Sfl^it^titonùoV '»î> SiâiSMOtî'lRq MKRllMOtîïàTlo'j) 
Le lendemain, aux premières lueurs du jour, 

près de la maison du Maire, quelques personnes 
s'entretenaient du crime commis dans la nuit. On 
en accusait Orlivie, lorsque tout-à-coup l'un de 
ces témoins l'aperçut assis sur une pierre, s'es-
suyant les pieds par terre et rabattant de sa main 
le bas de son pantalon. 11 s'avança, on lui dit la 
triste nouvelle. Il ne témoigna aucune curiosité 
d'aller sur le lieu du crime, il parut même troublé 
et impatient de s'éloigner ; après qu'on lui eut dit 
qu'en l'absence du maire, les papiers dont il avait 
besoin pour voyager ne pouvaient lui êlre délivrés 
« il ne tenait pas en place » selon l'expression 
d'un témoin. Mais avant de partir, il avança, con-
trairement à l'opinion émise par son interlocuteur, 

que le vol n'avait pas été le mobile du crime 
qu'on avait tué la Miette, parce qu'on lui en vont 61 

Il avait raison, car l'information a établi 
dans l'intérieur de la maison Cayrel aucun rJés^8 

dre ne témoignait du passage d'un voleur, et 
n'avaii rien dérobé. Plus tard, dans cette' on 

matinée 
avoir 

q«e 

du 15 octobre, cherchant de l'ouvrage pour 
de quoi faire sa route, car il ne possédait 
quinze centimes. Il arriva à Cardaillac, là il ^ 
un lémoin qui le renvoyait à la fin du jour n0 ' 
lui faire réparer un parapluie : « Ce soir, i| J" 
trop tard, je serai peut-être en cage. • i| lro

 f! 

cependant du travail dans une auberge de cen 
commune, il y annonça le meurtre de la nuit m 
cédeote, en travaillant ses mains tremblaient. * 

Il répéta que parti de Ceint-d'Eau à sept heore-
du soir, il était arrivé vers huit heures vis-à-vis de* 
la maison de la Miellé et avait couché dehors a 
chef-lieu de Camburat. Il but ensuite un demi" 
litre de vin, en demanda un second, et à mesur"e 
qu'il vidait la bouteille il devenait de plus enp|Dj 
loqnacfro^ _

A
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« On ne pourrait, disait-il, l'inculper du menr-

tre, par le motif qu'il n'avait pas de sang $ur Ses 
vêtements, qu'on ne lui en trouverait pas, tandis 
que le meurtrier devait en avoir. Il'affirma de 
nouveau que celui qui avait tué la veuve Cajarc 
n'était pas un voleur, car il savait qu'il n'y avait 
pas d'argent dans la maison. 

Il ajouta que, quant à lui, il ne fuyait pas; qQe 
la fuite le ferait soupçonner; d'ailleurs, comj. 
nua-t-il, il n'était pas bête, il savait ce qu'il avait 
à dire, et ne se tromperait pas..... „ 

Toul-à-coup on signala l'arrivée des gendarmes 
l'agitation d'Orlivie devint extrême et il s'écria : 
« Ils viennent me prendre. » 

En résumé, les soupçons des habitants de Cam-
burat, confirmé par toutes les constatations qu'il, 
été au pouvoir de l'information de faire, la parfaite 
connaissance qu'avait des lieux le meurtrier, corn-
me Orlivie ; le dessein du prévenu de s'arrêter cher 
la veuve Cajarc ; l'heure de son passage à Benne 
concordant avec celle de là perpétration du crime; 
la révélation par lui faite de cetle particularité qm 
le meurtre n'avait pas été accompagné de vol; son 
agitation, son inquiétude jusqu'à son arrestation,! 
laquelle il s'attendait, toutes ces circonstances réu-
nies prouvent la culpabilité d'Orlivie. 

L'accusé est un repris de justice, il voyage dj 
tous côtés, il a l'habitude de coucher dehors, même 
après avoir passé le jour dans les auberges où il 
s'adonne à l'ivrognerie, et de marauder toutes les 

BjMifisea 38(19*19)01 aoiq 9i ÎLXO goon inp §aK 
Aussi on a trouvé en sa possession plusieurs ob-

jets dont quelques-uns ont été soustraits fraudolea-
sèment à l'aide des circonstances aggravantes il 
nuit et de maison habitée ; il reconnaît qu'il&i-
tenu de cette manière ceux indiqués ci-après : 

i° Deux rideaux à carreaux rouges et blancs 
qu'il a enlevés pendant une nuit du mois d'oelobn 
1877 dans une grange dépendant de la maison 
habitée par le sieur Roque;, adjoint au maire da 
Camburat à qui ils appartenaient; 

2° Une chemise de femme et un jupon que 
Françoise Redon veuve Cavaillac avait laissés sor le 
balcon de sa maison à Fourmagnac et que le préve-
nu a également dérobés pendant la nuit, à la fin du 
mois de septembre 1877; 

3° Un pantalon et plusieurs paires de chaussette*, 
que l'épouse du sieur Deblans Antoine, cultivateur 
à Fourmagnac, avait étendus sur la galerie de si 
maison, et que le prévenu a également dérobés 
pendant la nuit, à la fin du mois de septembre 1877. 
^EjU conséquence, le nommé Orlivie, ci-dessus 
qualifié est accusé d'avoir : 

1° Dans la commune de Camburat au cours de 
l'année 1877 soustrait frauduleusement deuni-
deaux, au préjudice de Roques adjoint de cette 
çomgrtuneii- inoanasiu si tos soile 

Avec les circonstances aggravantes que le vol i 
été commis : >r,„î, ' V 8 •<* Ënfini* «!6fî0,J"9,3 8t>ijj9! 890 àllOw' 

2° Dans une maison habitée. ■ 
3° Dans la commune de Fourmagnac, au cours f 

de l'année 1877, soustrait frauduleusement un ju-
pon et une chemise au préjudice de Françoise 
Redon, veuve Cavaillac. 

Avec les circonstances aggravantes que le volt 
été commis : -ê eMoqqôi aso ejuA-it^i** < 

1° La nui||-5o oevs eioaos 8bifi| site'" ;Wl 

2° Dans une maison habitée. 
3» Dans la commune de Fourmagnac, au cour8 

de l'année 1877, soustrait frauduleusement un 

pantalon et plusieurs paires de chaussettes au f& 
judice du sieur Deblans Antoine. 

Avec les circonstances aggravantes que le vol* 
été commis : , snobieS V 

1° de nuit, ' . 
2° Dans une maison habitée. 
4° A Benne, commune de Camburat, dsn* |* 

soirée du 14 octobre, volontairement donné la a1011 

à Marie Anjalbert, veuve Cajarc. > eigoli 
Avec celte circonstance de préméditation, crime' 

Drévus et punis par les articles 379, 386, 390' 
295 et 304 du code pénal. 

Des débats de cette affaire, il est résulté 'a 

culpabilité d Orlivie. Il a été condamné au* 
travaux forcés à perpétuité. 
fi"np la .Ifiiànèg a«lq» ♦èjàlni no eiootis *^ 

■ lûl e;> Audiences des H, 18 et 19 mai 1878 
La nommée Gardelle (Anne) reconnue cou 

de vols qualifiés, d'assassinat sur son enfant et d1 
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Me volontaire, a été condamnée aux travaux 
?ZIà oerpêtuité. -m ,« A èolliaM no'ap 
f0,SJr

e
puW.^M.deBellegarde. ̂  H 

nLsÊttr; M» Pouzetpni Bl.eb.nranàtnfl and 
' i u loï 03'b os-«aa|q a» liangiomàl an 9lb 
H^*r !> aasb ,f)"iE).*tiJ*î .èdoiôb min ttBVB'a 

Audience dw 30 mat 1878. 
^ . .hiswwt 9n„iLJ£2 .âDl*£L_£2 aiifiî ionp ob. Faux en écriture. 

Les nommés Sennac, Joseph, maçon, âgé de 
«ai», demeurant à Vayrac, et Bonnaval, Jean-
Caœillé, sans profession, âgé de 20 ans, demeurant 
j Cassagnes, sont accusés de faux en écriture. 

Le ministère public a abandonné l'accusation 
contre Bonnaval, et a proclamé son innocence. 
Bonnaval a été acquitté. 

Sennac, reconnu coupable, a été condamnéà deux 
ans de prison. 

Ministère public : M. Cénac. 
Défenseur de Sennac : M* Lagarrigue. 
Défenseur de Bonnaval: M« Duc. sUiabiv li'np 

Pour la chronique locale : A. Laytou.^P0' 
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Marché aux Bestiaux de La Yillette. 
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AMENÉS. 

'68 U ,919 

ijîl BG D r ■ 

VENDUS 
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EXTRÊMES „ 

Bœufs. 
Vaches. 
Taureaux. 
Veaux. 
Moutons. 
Porcs. 

1.777 
911X64S2 

102 
J 1.134 
15.749 
3.301 

1.670 
438 
101 

1.079 
15.691 
3.217 

1.65 à 1.90 
1 30 à 1.78 
1.40 à 1.68 
1.80 à 2.52 
1.60 à 2.10 
1.30 à 1.64 
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Compte rendu ooa .aoilaligs 

de la réunion des délégués des Sociétés Savantes 
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Nous pourrions citer encore parmi les lec-
tures qui nous ont le plus intéressé, celle de 
M. Combes, sur les lettres inédites de Victor-
Atnidée, duc de Savoie, et de sa ûlle, la du-
chesse de Bourgogne, celle de M. Thellier de 
Poûcheville sur le contrat d'emmorgagement 
isité autrefois dans certaines parties de la Flan-
dre ; mais nous ne passerons pas plus loin cette 
énumératioD, d'autant plus qu'il nous faudrait 
nommer tous les lecteurs, et leur adresser à 
tous des éloges, car ils en méritent tous, ... 

Nous avons hâte d'en arriver à la partie de 
la séance du vendredi, que M. le Ministre de 
l'instruction publique a bien voulu honorer de 
sa présence. 
iswsHCfWsr1 aamo «uraieuki 19 nolstruq uU °£ 

Trots orateurs ont pris la parole pendant 
que le ministre présidait : MM. Fierville, Cas-
tan et A-bel Desjardins, nq gl 9up la .nogism 

M. Fierville, proviseor du Lycée de St-
Brieue, philologue distingué qui prépare en ce 
moment une édition de Quintilien a lu une étu-
de sur les lettres du célèbre bibliophile Philel-
phe. M. Castan, dont nous avons déjà parlé, 
1 lu une notice sur le manuscrit illustré par 
Sans Durer. Enfin, M. Abel Desjardins, doyen 
tola faculté des lettres de Douai, a étudié la vie 
"les œuvres de Jean Bologne,fameux sculpteur 
^aisien. La famille de Jean Bologne voulait 
60 faire on procureur, mais le jeune homme 
"tanifasta de bonne heure un vif sentiment 
P°ur les arts et alla les étudier en Italie. Il eut 
a'ec Michel-Ange des rapports assez fréquents, 
61 l'Italie garde encore avec orgueil les œu-
Tres dont le génie de Jean Bologne l'enrichit. 
Ptoio de détails charmants, d'aperçus ingénieux, 
^ 'faits spirituels et parfois de mouvements 
déloquence, le travail de M. Abel Desjardins 
esl écouté avec la plus grande attention, et 
'"emeoi applaudi. M. Bardoux le félicite avec 
bea 

leci 

^updVpropos.
 j6fS 

^ue rapide et bien incomple 

110 U 80. I 
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déparlements. Il faudrait que le président, le 
secrétaire ou un membre quelconque de cha-
que Société savante vînt faire un résumé suççint 
des recherches et des publications de la Société. 
Fait ainsi devant les délégués de toutes les 
académies, ce résumé les tiendrait au courant 
des recherches qui s'exécutent dans toute la 
France; des discussions pourraient s'ouvrir, 
des observations s'échanger, des sources être 
indiquées. Ce serait l'occasion de se procurer 
saDs peine de précieux renseignements et dè 
s'épargner souvent de longues et parfois inuti-
les recherches. 
^jMais je m'aperçois que je fais en ce momeDt 
une vaine disgression. Je reviens à mon sujet, 
et j arrive à la séance du 27 avril. 

Dès onze heures, la grande salle du concours 
général commence k se remplir. Quelques da-
mes aux brillantes toilettes viennent assister à 
la fête, et leurs robes aux couleurs printanières 
se détachent agréablement pour les yeux sur le 
fond sombre des habits noirs. Ce n'est pas seu-
lement la province qui est maintenant repré-
sentée dans la salle. A côté des délégués des 
Sociétés départementales viennent s'asseoir en 
grand nombre des membres de l'Iostitut, les 
inspecteurs généraux de. l'Université, les pro-
fesseurs des lycées de Paris, tout ce qui dans la 
grande capitale, s'intéresse au progrès des scien-
ces, des lettres et des arts. Le vaste amphi-
théâtre est bientôt rempli ; les tribunes sont en-
vahies, et nous altendont avec impatience l'ar-
rivée de M. Bàrdoux. 

L'exactitude est la politesse des rois; elle est 
aussi celle des ministres. A midi précis, le tam-
bour bat aux champs, et M. Bardoux, accom-
pagné de M. Casimir Périer, de M. de Wate-
ville, de MM. Delisle, Alfred Maury, Léon 
Renier, de Chennevières, général Morin, etc, 
vient prendre place sur l'estrade. 

MM. Blanchard, Hippeau, Chabouillat et 
Darcel lisent leurs rapports, fréquemment in-
terrompus par les applaudissements de l'assis-
tance. Celui de M.Blanchard a surtout du 
succès, soit qu'il paie à la mémoire de M. Le-
verrier le tribut de regrets que mérite l'illustre 
astronome, soit qu'il nous montre le général de 
Nansouty organisant, au péril de ses jours, 
l'Observatoire du pic du Midi. 

lin? u».an- lifivr fi 00 nOil0fc*>Aiq '81 IB(j aiao. ,Hl>8 
Mais tous ses rapports n'ont pour la ma-
e partie du public qu'un intérêt secon-

incomplète analyse des 
Ures faites dans la section d'histoire et de 

°gie suffira, nous l'espérons du moins, a 
dlre comprendre combien sont attrayantes et 
'ostructives ces réunions d'hommes laborieux 
ïenusde tous les points de la France pour se 
cotntauniquer leurs œuvres et leurs apprécia-

Ds' Nous voudrions cependant qu'elles eus-

c
0
ii enC°re UD in,érêl plus 8énéral> el 

• de ces travaux personnels, h$$ place fût 

8
 |

ervé à
 des rapports d'ensemble sur les ré-

lal» obtenus par les diverses sociétés des 

daire. C'est le discours du ministre qu'on at-
tend. Enfin M. Bardoux se lève, et d'une voix 
parfaitement distincte, il lit ce beau discours 
pleins de faits et de promesses que toute la 
France intelligente a applaudi et dont nous ne 
citerons qu'un passage : t Le ministre de l'ins-
truction publique examinera l'utilité d'une nou-
velle convocation des Sociétés savantes. » 

Les divers lauréats sont ensuite venus rece-
voir des mains de M. Bardoux les distinctions 
qui leur ont été accordéesimiia nb jtogil 29l ins 

La fête a été belle et nous en garderons long-
temps'la douce et sereine impression. Nous ne 
demandons qn'une chose, c'est qu'elle se re-
nouvelle dans 4 mois. Nous espérons que le 
ministre sera fidèle à l'engagement solennel 
qu'il a pris devant cette brillante assemblée et 
qu'il pourra tenir sa parole. 

PendaDtque 1 Exposition universelle déploiera 
toutes les splendeurs aux yeux de l'Europe 
étonnée, il sera utile, il sera beau de montrer à 
côté de la France industrielle qui enfante des 
merveilles, la France qui cherche, pense et re-
constitue le passé pour mieux diriger l'avenir. 
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été communiquées au gouvememeot britan-

nique, et par celui-ci au Parlements-anglais. 

Mais, si l'on ignore quelles concessions la 

Russie est disposée à faire, tous les renseigne-

ments concordent quant aux dispositions con-

ciliantes du gouvernement russe, et quant à 

l'étendue de ses concessions. La cour de 

Vienne, croit à la réunion d'un congrès. De 

Saint-Pétersbourg on télégraphie au Times 
, ïç-qeei aiusmsTt mp çnoil0BS%8 eunpa ,nioeea 

qu'il y a les meilleures raisons de croire que les 

bases d'un arrangement entre la Russie et la 

Grande-Bretagne sont arrêlées. Le correspon-

dant du limes k Vienne, signale l'attaque vi-

goureuse dirigée par le comte Schouwaloff con-

tre le traité de San Stefano, l'impression pro-

fonde qu'elle a produite sur l'empereur, et il 

conclut en disant : « Il ne saurait plus y avoir 

de doute que le comte Schouwaloff emporte les 

pouvoirs nécessaires pour faire des concessions 

dans le sen§sa<nj98j%£ §j§èi laa eughiBDgBJ M 

La question maintenant n'est donc plus de 
savoir si la Russie fera des concessions, mais si 

les concessions qu'elle compte faire seront ju-

gées suffisantes par la cour de Londres. Or, 

on sait que, dans le traité de San Stefanoi, deux 

points blessaient particulièrement la Grande-

Bretagne • la cession de Batoum à la Russie 

et l'extension de la Bulgarie jusqu'à la mer 

-$g!«9 ,Jn9ffi9Jisqàb ab 19 BtorisD 9b egopildoq 
109VEI a9àiiam9bni eno i litelaT bao393 9J .9à)9[ 
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DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 

.àrioiEm nos eb gnoilibuuu aal 3Bq JÎEaailqmgi 9a 

0b JnsaisliBi) «I .ggoaenîr 390 no^immo" si 9b 

La nuit dernière l'opposition a inter-
aaoilitàg 9b 6idmoabn6is airs a. : nuiosJ 
pelle le gouvernement au Parlement an-

». R E S NOUVELLES 

{Correspondance particulière du Journal 'du Lot). 
,inoi nb 810901 aa^inraiq >DB .fiiamabnal 9J 
eaanoBiaq asuplaop .aiitM ob^ooaisffi si ob 3âiq* ■ 

Le comte Schouwaloff est arrivé hier lundi, 

20 mai, à Berlin, et l'on annonce qu'il va re-
pai tir pour Londres, aussitôt après avoir été 

reçu par l'empereur Guillaume et par le prince 

de Bismarck. L'ambassadeur de Russie rap-
porte-t-il k Londres la paix ou la guerre? Un 

secret absolu a été gardé sur le résultat des 

entretiens de l'empereur Alexandre avec son 

ambassadeur, et il sera impossible de rien 

savoir avec certitude sur les résolutions prises 

glais, sur le transport^tfo^g rfen-

nes. Aucune indication relative à la paix 
ou à la guerre, ne résulte des explications 
fournies par le ministre, qui se bornent à 
l!i«ut>o eJ iîlî» «I &b ïlarifaB&'Ji te «isiwtio aab 
demander un vote de confiance absolue, 
àln€.es débats côîilîrAîëflî?8 îa eli£M 9i M 
aab noililomàb EI ab liiEnayoïq xu6iiàlEm aab 
ejfitq si i""MMni la •ifidiifiiior? 30031601 

.3i9iriT 
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ab i9iansî .îassS m9ie al aaïlsoi na 9ivi03inoq 
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VALEURS DIVERSES CLOTURE CLOTURE 

. au comptant. . du 20 mai précédente 

--rfSfirlH6 ^brt1?1106 aès 3.070 » 3.070 » 
693 75 700 » 

^'^fflSnèSBWiïi» «Hoiiilicq 1.125 » 1.130 » 
Orléans-Obligations...... , 348 » 348 » 

3Sw^e«iffiat«3 «ai• i -9ày;avfl8 737 50 
73 20 72 25 
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9b in9iioqqe'! ,1501s 
Elude de M» AUGUSTE S0URB1EU, avoué-licencié, 

à Cahors, rue de la Mairie 
al gnab àf.*uccesseur de M* PoMerguèsoolsT .M 

1 . 

bs liaanoD 9J 
ledmoD .M 1093 ab 90iaiog s; Vente 

SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 
En un seul lot. M 

■ 

A l'audience publique des criées du tribu-
fiai de première instance de Cahors, au 

: palais de jMice, ".
89

,
l9Dnn6 zaoi

,o
9q 

D'une maison avec jardin située au lieu dit la 
Plaine de Labarre, commune de Cahors, saisis au 

VSMë. 833 ?a6b lengEqmooss 
.liaanoD tib 89idffl9m 39opl9op 

-. j. ^. .rfBàVSj 139 93ûb92 SJ ■.adjudication aura lieu le samedi 22 
juin à midi précis. 

Suivant procës-verbal de Duc, huissier à Cahors, 
en date du six mars mil huit cent soixanle-dix-
hnit, enregistré, dénoncé et transcrit avec l'origi-
nal de sa dénonciation, au bureau des hypothèques 
de Cahors, le dix-huit mars mil huit cent soixante-
dix-huit, volume 73, numéros 29 et 30 ;:s,s 

Il a été procédé, à la requête du sieur Pierre 
Lestandi, charpentier, demeurant et domicilié i 

Cahors, lequel a constitué pour son avoué près le 
tribunal de première instance de Cahors, M* Au-
guste Sourbien, licencié en droit y demeurant. 

Sur la tête et au préjudice !• du sieur Bernard 
Faurie, ancien charpentier, demeurant autrefois à 
Cahors, en ce: moment détenu à la maison centrale 
de Villeneuve-sur-JLot; 2° et dè la dame Anne 
Ausset épouse dudit sieur Bernard Faurie, ladite 
dame, sans profession, demeurant autrefois a Cahors, 
en ce moment détenue à la maison centrale do 
Cadillac-sur-Garonne, i 

A la saisie réelle et immobilière d'une maison 
située à Cahors, au lieu dit la Plaine de Labarre, 
dont la désignation suit telle qu'elle a été insérée 
au procès-verbal, de saisie. 

-U0 381100013. WlOJ.lLSq JJi... ' t l: . ' 

*9l tus 0\0 051 ̂ Désignation : 

*âliAWP*wP-aû'Ufiè'lferte aujourd'hui jardin située 
a Cahors, au lieu dit la Plaine de Labarre, d'une 
contenance d'environ quatre ares quatre-vingts cen-
tiares, formant le numéro 1238 P du plan de la 
matrice cadastrale de la commuue de Cahors, gec-

(itiOfl.jGLan. -■ri" . .« ..-«..' 

Art. 2. — Une maison sise au même lieu, for-
mant le numéro 1238 du plan cadastral de la com-
mune de Cahors, section C, nouvellement construite 
sur le numéro 1238 et ne formant qu'un seul et 
même article avec la terre aujourd'hui jardin. Le 
toit de ladite maison esi à deux tombants d'eau, 
couvert en ardoises ; elle est bâtie eu tuile et bois ; 
la porte d'entrée est sur la roule de Larroque-des-

"ircs. TOJflOiq JfloiDiJov iup t<smni& 
L'immeuble ci-dessus désigné sera vendu par 

autorité de justice le samedi vingt-deux juin mil 
huit cent soixante-dix-huit à midi précis, à l'au-
dience publique des criées du tribunal de première 
inslance'de Cahors, au'palais de justice de cette ville, 
aux charges, clauses et conditions insérées au cahier 
des charges déposé par M* Auguste Sourbien, avoué 
constitué, au greffe du tribunal civil de Cahors ou 
l'on peut en prendre connaissance, sans déplace-

eéaeiW \9iCi9Dfi. i! l—] F] R 
el iolqtne oo8 ^i^f^ypix ^ 
.noisîlei m /A^H-am) esootpsQ ht D t Les enchères s ouvriront sur la mise à prix fixée 
par la partie poursuivante à la somme de cinquante 4w'fcc$l<fcqao3 xMwoaa* ^•tàuK.ja 9Î\.... 50 fr. 

Conformément à l'article 696 du code de procé-
dure civile, il est déclaré que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être requis inscription pour 
raison d'hypothèque légale sur l'immeuble ci-
dessus désigné, devront requérir cette inscription 
avant la transcription du jugement qui aura pro-
noncé l'adjudication dudit immeuble. 

Fait et rédigé le présent placard par moi avoué 
poursuivant soussigné. ' ' 

Cahors, le vingt-un mai, mil huit cent soixante-

AUGUSTE SOURBIEU, avoué. 

Enregistré à Cahors, le mai mil huit 
cent soixante dix-huit, F° C» Reçu un 
franc quatre-vingt-huit centimes décimes compris. 

Signé : GISBERT, receveur. 

S'adresser pour de plus amples renseignements 
à M» Sourbieu, avoué poursuivant, en son étude 
ntfe-indiqaôeifcqôb ob 

inihr 

siemnqôi 19 eisimol euielq ai ter elld ai 

&nmoàAffl&-> IMPORTANT 
t9bioono^ fc! i, hq zl )rl M af ■■:>• 

Tendant to^te la durée de l'Exposition, il 
sera accorde, a toutes les personnes qui se pré-
senteront avec la quittance d'Abonnement an 
Journal du Lot, uné'Teduclion de 25 % sur 
le tarif des Photographies de ma maison, depuis 
le format carte jusqu'au format 30/40 cem, 

La photographie PIERRE PETIT est la plus 
^p^aWéWrraBce^lo^^^ 
où sont exposés tous les produits de cette mer-
veilleuse invention, en fait un musée des plus 
ntére sÇ^^a'^feiteVv.Dâguerrëoiype. peintures, 
agrandissements, émeaux, etc. Composent cetle 
exposition, ou figurent les célébrités Françaises -mrlLmi&t 9b oomaho^} a.. 

Si on veut son portrait ou des reproductions, 
Vêt?6!?9

 P\EÏRE
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- mrVJ <j(a!\[ faut s'adresser, 

LA VIE DOMESTIQUE 

Sous la direction de Mm» Nelly LIEtJTEB 
us °21. B ïelioq îuoq eiieeeaoàn i3& iup b jt>à<imii 
-ù fil eb B«Kttbiq ebl^illttedflxhtqnè mois. 

Nous recommandons tout particulièrement à 
l'attention des familles le journal LA. VIE DOMES-
«îiQofi.9 tnanialuaa aiaiuo3 Jfo it .IOKÛO b • 

Ce journal, qui commence sa quatrième année, • 
pour but, par des récréations el des lectures morales 
et attrayantes, de ramener chaque membre de la 
famille au foyer trop souvent déserté. 

LA VIE DOMESTIQUE publie des chroniques, ro-
mans moraux, nouvelles, jeux d'esprit (dont la solu-
-tion donne droit à des prix), modes, travaux de 
dames, hygiène, par Mmf Brès, docteur en médecine, 
et s'adressanl particulièrement aux femmes el aux 
jeunes filles, économie domestique, bibliographie, 
finances, théâtres, correspondances avec les abon-
nés, etc.,"eic. , . ' u * , " 
«•'etaibemnii Isa lBCji&uui] ua ,» iit.l :,u a . . u. 

PRIX ; IO francs pour toute la France. 

On s'abonne aux bureaux du journal, rue des Saints-
-Bua aap§res> 7j? ef cjie2 tom ies ubraires, 
«ôaitgaE alooale aeb 3 00(0! 



JOURNAL DU LOT 

SANTÉ A TOUS ÏÏSS. « "ÏÏS 
decine, sans purges et sans frais, par la délicieuse fa-
rine de Santé, dite : 

KEYALESUÈRE 
Du B.1RRY, de Londres, 31 ans de 

succès 
100,000 cures réelles par an. 

La REVALESCIÈRE DU BARRY est le plus 
puissant reconstituant du sang, du cerveau, de 
la moelle, des poumons, nerfs, chairs el os ; 
elle rétablit l'appétit ; boune digestion el 
sommeil rafraîchissant ; combattant depuis 
trente aos avec un nvariiable succès les mau-
vaises digestions (dyspepsie.*, gastrites, gas-
troeotérites, gastralgies,constipations, hémor-
roïdes, glaires, flaïuosiiés, ballonnement, pal, 
pitations, diarrhée, dyssenterie, gonflement, 
étourdissement, acidité, pituite, migraine, 
nausées et vomissements après repas ou en 
grossesse ; aigreurs, congestions, inflamma-
tion des intestins et de la vessie, crampes et 
spasmes, oppression, asthme, bronchite, 
phtlnsie, (consomption), dartres, éruptions, 
nervosité, épuisement, dépérissement, fièvre, 
rhume, catarrhes, échanffement, chlorose, vice 
et pauvreté du sang, faible. se, rétention, les 
maladies des eofaoïs et des femmes. 

Dyspepsie, ; M. J.-J. Noël, de Thuillies 
(Hainaul); de vingt années de dyspepsie. — 
Dartres M. Gr. Voos, de Liège, abandonné 
parles médecins, qui déclaraient qu'à sou âge 
(55) aos toute guérison était impossible, a été 
totalement guéri dés dartres par l'usage de la 
Revalécière. — N° 49, 871 : M",e Marie Jolie, 
de cinquante ans de constipation, indigestion, 
nervosité, insomnies, asthme, toux, flatus, 
spasmes,et nausées. — N° 46,270 : M. Ro-
berts, d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, constipation et surdité de 
25 années. — N° 46, 260: M. le docteur-
médecin Martin, d'uue gastraigie et irritation 
d'estomac qui le faisait vomir 15 à 18 fois 
par jour peodunt huit ans. — M

0 46, 218 ; 
M. le coloiel Watson, de la goutte, névralgie 
el constipation opiniâtre. — N° 18, 744 ; 
le docteur-médecin Shorland, d'uoe hydro-
pisie et constipation. — N° 49, 522: M. 
Bddwin, de l'épuisement le plus complet, pa-
ralysie de la vessie et des membtes par suite J -i m'O ! oJnes 

d'excès de jeunesse. 
Quatre fois plus nourrissante que la viande, 

elle économise encore 50 fois son prix en mé-
decines. En boîie ; 1/4 kil., 2 fr. 25 , 1/2 
kit., 4 fr.; 1 kil.,7 fr.;12k.l., 70 fr. — L><s 
Biscuits de Revalescière enlèvent toute irri-
tation en toute odeur fiévreuse en se levant, 
on après certains plats comprometianls : oi-
gnona, ail, etc., ou boisson alcooliques même 
après le tabac. En boîtes de 4, 7 et 70 fr. — 
La Revalescière chocolatée, rend l'appétit, 
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
p'm énervés. En boîies de 12 tasses, 2 fr. 

25 ; de 24 tasses, 4 de 48 lasses, 7 fr.'; 

de 576 tasses, 70 fr.; ou environ 12 c. la 
tasse. — Envoi contre bon de poste, les boi-
tes de 36 et 70 fr. franco. — Dépôt à 

Cahors. Vinci, pharmacien, 
et partout chez les bons pharmaciens et épi-
ciers.— Du BARRY et C°, limiter!, 26, place 
Vendôme, el 8, rue Castiglione, Paris. 

I 
+ ■ A la campagne! 

À la suite de l'évolution douloureose, mais 
heureuse, qui ramena Paul Féval à la foi de 
ses premiers jours, ce maître du roman chré-
tien, sous le souffle plus puissant qui l'inspire 
aujourd'hui, nous a communiqué le secret de 
son âme; son bel esprit s'est retrempé, et il 
vient de oous donner coup sur coup les ptges 
les plus brillantes et les plus éloquentes qui 
soient jamais tombées de sa plume. 

Les édilious, multipliées et épuisées en si 
peu de temps (1) et dess ' Etapes d'une con-
version et de Jésuites! et de Pierre Blot, ont 
aussi valu à leur auteur le plus .beau succès 
littéraire du moment. Ces histoires vraies sont 
si profondément pensées el si admirablement 
écrites, qu'elles intéressent aussi bien lus 
sceptiques que les croyants. 

En dehors de ces dernières publications, 1 
de deux autres inédites (2) et de celles qui 
vont suivre, Paul Féval ne voulant pas que ses 
oeuvres précédentes leur soient inférieures 
(au point de vue de la doctrine), a entrepris 
la tâche de leur révision loyale et siucère, ce 
qui permettra dorénavant de les donner eo 
lecture dans tontes les famdles. 

Une vente de plus de 60,000 volumes a 
déjà témoigné de la sympathie générale excitée 

par cette heureuse transformation, qui prête 
à des livres depuis longtemps célèbres tout le 
charme de la nouveauté. 

Nous retrouverons, dans les œuvres révi-
sées de Paul Féval (3) ses légendes si aimées 
de la Bretagne et les dramatiques récits de 
ses forêts, de ses landes, de ses grèves... le 
vieux Paris el toutes nos physionomies fran-
çaises, depuis les temps merveilleux de la 
chevalerie jusqu'à nos époques molernes... 
C'est la vérité utile de l'histoire réunie à l'at-
trait du roman sans danger. 

Cette précieuse collection sera la ressource 
de tous ceux qui s'apprêtent à quitter la ville 
pour la campagne et qui sont souvent embar-
rassés du choix des livres qu'ils doivent em-
porter pour charmer leurs trop nombreux 
moments de loisir; l'ennui n'est plus possible 
avec de tels compagnons. 

Celle collection s'impose également à toules 
les bibliothèques de la vraie famille, et déjà 
la plupart des maisons d'éducation la classent 
aux premiers rangs parmi les séries d'ouvra-
ges destinés à être distribués eo prix. 

Le succès, si éclatant dès aujourd'hui, aug-
mente sans cesse à mesure que la collection 
se complète (4)'et qu'il est avéré que là se 
trouvent rassemblés l'honnêteté scrupuleuse 
du cœur et l'inépuisable plaisir de l'esprit; 

LES ÉTAPES D'UNE CONVERSION. La mort du 
père, 1 vol. in-12, 12* é.dilionrjoq esîlCîf 800 è 

Etapes d'une conversion PIERRE BLOT, 2° récit 
de Jean, 1 vol. in-12, 8e édition. 

(2 Le dernier chevalier 1 vol. in-12, 8« édition. 
Chdteau rauvre, 1 vol. in-12, 6E édition. 

(3) ï'e Série parue. 
La fée des Grèves, 1 vol. in-12, 6« Edition. 
L'homme de fer, 1 vol. in-12, 4e édition. fil evuoiq 

r»r» Contes de Bretagne, 1 vol. in-12, 6e édition. 
Frère tranquille, 1 vol. in 12, 3E édition. 

se! la Mm Série parue. -'JfloaôŒ s 
La fille du Juif Errant, 1 vol. in-12, 2« édition. 
Le,çhâteau de velours, 1 vol. in-12, 3« édition. 
La louve, î vol. in-12, 2E édition. 
Valentine de Rohan, 1 vol. in-12. 

(4) Sous presse. 
Les romans enfantins, 
Le mendiant noir. $M3MW" i-
En vente chez VICTOR PALMÉE, Editeur, direc-

teur, directeur de la Société générale de la Librai-
rie catholique, 25, rue Grenelle-Saint-Germain, 
I ■ .i6sw OS j$b 93$tî&<i 

Paris, et chez ses 500 correspondants, à 3 |r i 
lume, dont envoi franco dans toute la France' V 0 

Librairie FIRMIN DIDOT, 56, rue Jacob, P
ar

j
s 

LA MODE ILLUSTRÉE 
Journal de la Famille 

Sous la direction de Mme Emmeline Raymond 
L'élégance mise à la portée des fortunes les n| 

modestes, la dépense de l'abonnement transfor 
en économie productive, tels sont les avantage d™^ 
Mode illustrée offre à ses abonnés, en leur nrr!ï 
guant les patrons, les gravures, les rensaignerne,!.' 
les conseils, tant pour leur habillement que

 D l'exécution de tous les travaux féminins. ' 
Un numéro spécimen est adressé, à toute person 

qui en fait la demande par lettre affranchie. ™e 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la nr, 

à l'ordre de MM . FIRMIN DIDOT, et C, 56 r 
Jacob, à Paris. On peut aussi envoyer des timbre"' 
poste en ajoutant un timbre pour chaque trois nJ" 
et en prenant le Soin de les adresser par lettre r»' 
commandée. 

' ,aii&Prix pour les déparlements : 
lw édition : 3 mois, 3 fr. 50; 6 mois, 7 fr.; $ 

mois, 14 fr. 4E
 — avec une gravure coloriée chaque 

numéro. " 
3 mois, 7 fr.; 6 mois, 13 fr. 50; 12 mois, 25 fr 
S'adresser également dans les librairies des dé-

parlemenls. . 
L'ÊCLAIREUR FINANCIER 

Paraît tous les Samedis 

SfeCffli DS CHAQUB NOMêBO : 

Informations financières, Arti-
cles d'actualités, Bilan de la Banques 
Revue de la Bourse. Recettes des 
Chemins de fer, Renseignements 
sur les valeurs, Assemblées, Listes 
de tous les tirages, Prix exact des 
coupons, Cours des valeurs. 

PARIS, 45, rue Vivienne, 45, PARIS " 
TJN NUMÉRO SPÉCIMEN EST EN VOTÉ ORATDITEMBKT 

 ■"■ 11 ' -

90 IfJOq ettJJB 8-J8 8 89iq6 Î8JI01D 89 

Éviter les contrefaçons 
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CHOCOLAT 
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Exiger le véritable nom 
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Pour tous les extraits et articles non-signes. 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

TUVES 
iablisseiiieot dllydrothêraplque Médical 
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A 1 honneur de prévenir le public qu'il a crée à Catus, depuis quelques an-
nées, un Établissement Hydroihérapique, où l'on trouvera, à des prix très-
modérés, toul espèce de bains : bains ordinaires el médicamenteux, bains 
sulfureux, bains et douches de vapeur, bans russes, étuves, fumigations sè 
ches ou aromatiques et tous les procédés de l'hydrothérapie moderoe. Le pro 
piiélaire de l'établissement vient de réaliser, avec le concours de son méde-
cin en chef, de grandes améliorations, indiquées par une longue pratique et 
une longue expérience ; i' y a aussi dans l'établissement un Gymnase pour le 
traitement de plusieurs maladies. 

Des chambres seront mises à la disposition des malades qui auront besoin 

de faire un traitement prolongé
 B] é)

 iqà'IebilQtriq-seite 
Rien ne sera négligé dans I intérêt des malades. 

OFFRE D'AGENCE 
Dans chaque commune de France, 

pour un article facile pouvant rappor-
ter 1,000 fr. par an, sans rien chan-
ger à ses habitudes. — S'adresser 
franco à M. SANGLARD, 14, rue Ram-
buieau, à Paris. Joindre un timbre 
pour recevoir franco instructions et 
prix-courants. 

LES CELEBRITES MEDICALES 
recommandent l'emploi 

SAVON ROYAL de TIIRIDACE 
|Î60 9IV1B3 eeq J89 n ea^ç [ 
Qîittboiq J29'a si 

VIOLET 
pour l'hygiène, la fraîcheur et le velouté 

de la peau 
du visage et des mains. 
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IMMENSES MAGASINS DE NOUVEAUTES 890 enp ma 
r ai 1& 27, 29, 31, 33 â 35, Rue du Bac et 25, Rue de l'Université. 
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La Maison du Petit St-Thomas est la plus ancienne des grandes maisons de Nouveautés de Paris. Si depuis sa création, 
elle n'a cessé d'être en possession de la confiance du public, c'est qu'elle s'est toujours attachée à donner la plus complète satis-
faction aux intérêts de sa clientèle en ne lui présentant que des Marchandises de première qualité et au plus bas prix possible. 

Les nouveaux propriétaires tiennent à honneur de maintenir intacte la vieille devise de leur Maison « Loyauté fait ma 
force », que leurs prédécesseurs ont toujours eu souci de justifier scrupuleusement. 

Ils ne sauraient donc trop engager les Dames qui viendront à Paris pour l'Exposition Universelle, à visiter le Petit 
Saint-Thomas; elles y trouveront, à côté des Nouveautés du goût le plus exquis, de ve'ritables surprises à tous les comp-
toirs et, notamment, aux ROBES, MANTEAUX et CONFECTIONS qui ont oUenu la plus haute récompense [Grande Médaille 
d'Or unique) au Concours international de Londres (Crystal Palace, Mai 1877). 

La Maison, du Petit Saint-Thomas expose cette année au Palais du Champ de Mars (Groupe IV, classe 38) ses 
plus récentes Créations. , gsb zimoiqflK» c' li .asnifialaareuki :• aof j • ol looq , 
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DES MEILLEURS FACTEURS 

ENVOI FRANCO D'ÉCHANTILLONS, CATALOGUES, DESSINS, etc., dans tons les pays do monde, j 
ENVOI FRANCO DE PORT 

— DEMANDER NOTRE NOUVEL ALBUM ILLUSTRÉ. — 

E 
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Maison SOL,à TullefCorrèze 

primées par 22 Médailles et 23 Diplômes d'honneur. 

Envoi franco des prospectus sur 'demande par lettre affranchie, 

au. an 

EAU SULFUREE. SODIQUE ET CULCIOUE 

EAUX-BONNES 
B.-Pyrénées. —Saison 15 mai-15 Octobre. 

Rhume, Bronchite, Angine, Granula-\ 
tions, laryngite, Aphonie, Catharrei 
Coqueluche, Asthme, Pleurésie, Lynx-
phatisme. 
Prévient sûrement la Phthisie pulmonaire. 

Dépôt dans toutes les Pharmacies. 

LÀFFARGUE, CONSTRUCTEUR 
MÉCANICIEN, breveté s. g.-.ê* zgp. m 

«***ï*'*"-h PRATSSAC (LOT)^S^q 
Laflfargue spécial pour balleuses à bras (système Suisse) 

Moulius à farine, Pompes d'irrigation, Scieries, etc. 
Manège seul, prix 400 fr.. Manège avec batteuse, 600 fr. D>*ux chevaus 

en 10 heures font rendre à la machine 60 hectolitres de blé. — Ventilateurs 
de 60 à 100 fr. — Trieurs de grains pour agriculture et meunerie de 185 ï 
250 fr. —Charrue vigneronne à brancards pour un chevaT^SS3^. Pres-
soirs à ven lange, système universel Mabille de 170 à 1,000 fr — Fouloirs 
à vendange dè 60 à 170 fr. — Presse à huile Laffargue de 700 à 800 fr. 
— Turbines à chambre d'eau en lonle, pour moulins de ruisseaux, permet-
tant d'utiliser les eaux d'été et celles d'hiver avec de grandes variations de 
chute (la dépense d'eau peut varier de simple au double sans perte de ren-
dement.) — Huilerie, Trausmission du mouvemeut, etc. Etant en relation 
avec la majorité des constructeurs, M. Laffarguo s'engage à fournir toutes les 
machines que l'on désirera, garanties bonnes de fonctionnement et de solidiui 
— NOTA. Pour éviter tout retard, prière d'envoyer les demandes de machi-
nes quelque temps avant l'époque où on désirerait s'eu servir. — Se 
des contrefaçons. 
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MUSIQUE ET INSTRUMENTS 

HARMONIUMS. PIANOS OBLIQUES. 
unijw . v„..~~ , f)^L OEÏ ""Qlâl *oF^'ol)ooST'êî^09"*èvfiq ^ ^ 

Accord et réparation. — Vente, échange et location 

Stérilité de la Femme 
constitutionnelle ou accidenlelle , 
complètement détruite parle traite-
ment de Mme LACHAPELLE, m.îtresse 
sage-femme, professeur d'accouche-
ment, — Consultations tous les jours 
de trois à cinq heures, rue du Mont-
Yhabor, 27, près les Tuileriés, à 

Paris. 
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LaCÂÎSSÈ'des 

77, rue Richelieu, Paris 
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ANCIENNEMENT 8, RUE DU 4-SEPTEMBRE, 

Assure en toute sécurité à tout c
a
P^' 

remboursable à volonté 20 à 25 0/0 
de revenu par an payables par mois. 
L'Année 1877 a produit 1137 fr. fou; 8,00°(' 

Ordres de Bourse au Comptant et à Terffl 6 

Pandra de nia <eéeia!e nrénarée au Btomntb 
19 8S1;«r j^. ur UNI 

Pandra de nia apéeiale préparée aa Btemath 

PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION ^.tUTAIRE 3UR LA PEAU 
1903 DU (tt lihéteite M Inisible, teiti iowe-t-eU« u UUt ut frtfckni UtDnK-

P*RIS Gh. PAY, Inventeur », ni* de lt ï«lr 
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